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REPONSES AUX QUESTIONS POSEES PAR LES COMMUNAUTES
EUROPEENNES1 ET LE CANADA2 AU SUJET DE LA
NOTIFICATION DES LOIS ET REGLEMENTATIONS

PRESENTEE PAR LA SLOVENIE3 AU TITRE
DE L'ARTICLE 12:6 DE L'ACCORD

La Mission permanente de la Slovénie a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
datée du 24 avril 1996.

_______________

Question 1 La Slovénie a indiqué dans sa notification qu'elle n'avait aucune législation relative
aux mesures de sauvegarde. A-t-elle l'intention d'adopter une législation de ce type
dans un avenir prévisible?

Question 2 La Slovénie a déclaré dans sa notification qu'elle n'avait pour le moment aucune
législation relative aux mesures de sauvegarde. Prière d'indiquer si la Slovénie a
l'intention d'adopter une législation en la matière et, dans l'affirmative, de donner
une date approximative.

Réponse

Le gouvernement de la République de Slovénie a l'intention d'élaborer une loi spéciale sur
les mesures de sauvegarde, en application des dispositions de l'Accord sur les sauvegardes de l'OMC.
Compte tenu du calendrier des travaux législatifs du Parlement, cette loi devrait être adoptée d'ici à
la fin de 1997.
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